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ARTICLE 91

À la dernière phrase de l’alinéa 14, substituer aux mots :  

« le type »

les mots : 

« la catégorie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement rédactionnel. 

Cet amendement assure la cohérence des termes choisis pour déterminer le champ des
autorisations relatives à la mise en œuvre des thérapies cellulaires (entre l’alinéa 3 et le présent
alinéa de l’article 91). 


